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P i et q alité de l’affe magePrix et qualité de l’affermage
de la distribution de l’eau



COMPÉTENCES DE LA CCPBS

 Protection des ressources en eau de surface
et souterraine utilisées pour la production d’eau

 Production et distribution d’eau potable.



RESSOURCE EN EAU 
CONTRAT TERRITORIAL DU BASSIN VERSANTCONTRAT TERRITORIAL DU BASSIN VERSANT
DE LA RIVIÈRE DE PONT L’ABBÉ 2008-2010

à De la prise d’eau jusqu’à l’estuaire
 Objectif :

 Enrayer la pollution diffuse
 Garantir le bon état des masses d’eau

A ti Actions :
 Animations agricoles (mesures incitatives)
 Éducation à l’environnement Éducation à l environnement
 Suivi de la qualité de l’eau brute

 Partenaires : État Agence de l’eau Partenaires : État, Agence de l eau,
Conseil régional de Bretagne,
Conseil général du Finistère



RESSOURCE EN EAUR SSOURC N AU

PÉRIMÈTRES DE PROTECTION DE CAPTAGE D’EAU

 Comprend :
 quatre périmètres immédiats disjoints : retenue et 

barrage bassins usine prise d’eaubarrage, bassins, usine, prise d eau, 
 périmètres de protection rapprochés : 1 et 2 avec des 

niveaux de contraintes correspondants (mesures 
règlementaires)

 Vise la lutte contre la pollution accidentelle
 Arrêté préfectoral signé le 15 juin 2009
 Travaux prévus :

 station d’alerte,
 équipement des routes enjambant les rivières,

h t d t i PR1 achat de terrains en PR1.



QUALITÉ EAU

Ea b te ( l ) Eau brute (analyses CCPBS)
 Nitrates : aucun dépassement du seuil de 50 mg/l

 Mini = 14 mg/l
M i 37 /l Maxi = 37 mg/l

 Moyenne annuelle = 25,45 mg/l
 Phosphore : respect du bon état chimique entre 0,05 et 0,2 

mg/l de phospho e total a c n dépassement en 2009 smg/l de phosphore total – aucun dépassement en 2009 sur 
l’eau brute utilisée pour la production d’eau potable.

 Pesticides : 3 molécule détectées sur 21 analysées sur l’eau 
brute une seule dépassant le seuil de 0,5 ug/l sur la stationbrute une seule dépassant le seuil de 0,5 ug/l sur la station 
de Trémillec, en amont de la retenue.

 Eau distribuée (contrôle sanitaire DDASS) Eau distribuée (contrôle sanitaire DDASS)
 84 analyses conformes sur 84 réalisées en bactériologie
 60 analyses conformes sur 60 réalisées pour les nitrates
 6 analyses conformes sur 6 réalisées pour les pesticides 6 analyses conformes sur 6 réalisées pour les pesticides



POTABILISATION - USINE DE BRINGALLPOTABILISATION - USINE DE BRINGALL 
FILIÈRE COMPLÈTE MISE EN SERVICE EN 2008

à Travaux (de 2004 à 2008)
 1ère tranche des travaux (2004) = 2 091 764,00 €HT

financement : 50% de subventions (département et Agence de l’eau)

 2e tranche (de fin 2006 à l’été 2008) = 9 730 300,00 €HT
dont montant des travaux réalisés en 2008 = 2 001 908,34 €HT

financement : 28% département (subvention obtenue)financement : 28% département (subvention obtenue)

2,45% agence de l’eau (subvention obtenue). 19% attendue.

 Modifications apportées à l’usine
 Production d’eau potable passée de 900 m³/heure à 1 000 m³/heure
 Réalisation d’une bâche de stockage supplémentaire de 2 000 m³
 Traitement plus performant (utilisation du charbon actif en poudre)
 Circulation de l’eau à travers des membranes d’ultra-filtration en fin de filière Circulation de l eau à travers des membranes d ultra filtration en fin de filière
 Usine entièrement automatisée : interventions et surveillance à distance (télésurveillance)



L ÉLE RÉSEAU

 Pose de plus de 9 344 m de canalisations Pose de plus de 9 344 m de canalisations
dans le cadre du programme annuel de 
renouvellement, renforcement et extensions.
Extensions = 4 682 m

 Le réseau est constitué de 777 km de canalisation 
dont 84,9 % est en PVC

 Le rendement primaire du réseau est de 83 %
S it i di d t d 1 47 ³/j /kSoit un indice de perte de 1,47 m³/jour/km

 Mis en distribution pour la CCPBS
2 526 177 m³ dont 2 092 099 m³ consommés2 526 177 m³ dont 2 092 099 m³ consommés

 Branchements en plomb : 244 remplacés en 2009. 
Objectif réglementaire = zéro compteur en plomb :Objectif réglementaire = zéro compteur en plomb : 
fin d’année 2013



LES ABONNÉS

é 26 425 abonnés
 Hausse de 1,15 % par rapport à 2008
 Consommation moyenne

des ménages : 77 m3



PRIX DE L’EAU

 Pour une consommation de 120 m³,
le prix du m³ est de 2,33 €
pour un total de 280 19 €pour un total de 280,19 €

 La part fermière (Saur) s’établit à 126,64 €
et représente 45 % de la factureet représente 45 % de la facture.
Cette part a évolué de 3,93% entre 2008 et 2009

 La part collectivité (CCPBS) s’établit à 113,75 € La part collectivité (CCPBS) s établit à 113,75 €
et représente 41% de la facture.
Cette part, quant à elle, a progressé de 2,7 %

 Les 14% restant sont les taxes et les redevances
 Montant de la surtaxe perçue par la CCPBS

2 240 527,75 €



SOLIDARITÉ

é è à Dégrèvements à la suite de fuites
 96 demandes

62 é f bl 62 réponses favorables
 18 875 m3 soit 13 741 €

 Le service aux usagers
 148 dossiers148 dossiers
 79 réponses favorables
 11 952,28 €


